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1. déclaration de gouVernement 

 d’entreprise

adhésion au code Belge 
de gouVernance d’entreprise 
 
immo moury s.c.a applique le code 
belge de gouvernance d’entreprise 
publié le 12 mars 2009 (ci-après, le 
“code 2009”), qui constitue son code 
de référence au sens de l’article 96, §2, 
1° du code des sociétés et qui peut 
être consulté notamment sur le site  
www.corporategovernancecommittee.
be. le conseil d’administration déclare 
qu’à sa connaissance, la gouvernance 
d’entreprise pratiquée par immo moury 
est conforme aux règles du code 2009.

la charte de gouvernance d’entreprise 
de la sicafi immo moury a été rédigée par 
le gérant statutaire sur base des recom-
mandations du code belge de gouver-
nance d’entreprise 2009. cette charte 
a été approuvée par le conseil d’admi-
nistration le 11 février 2010 et est en vi-
gueur depuis son approbation. la charte 
est disponible sur notre site internet  
(www.immomoury.com).

dispositions du code auxQuelles 
la societé ne s’est pas conformée 
au cours de l’exercice Qui fait 
l’oBJet du présent rapport

Durée Des manDats Des
aDministrateurs Du Gérant

les administrateurs sont nommés pour 
six ans au plus conformément à l’article 
12 des statuts du gérant, ce qui déroge 
au principe 4 point 4.6 (p.16) du code 
2009, et sont rééligibles. toutefois, dans la 
pratique, les mandats des administrateurs 
n’ont jamais excédé 4 ans.

évaluation par les 
aDministrateurs non exéCutifs14

en fonction de la stabilité du conseil 
d’administration, de la taille limitée de 
la sicafi et de son caractère familial, le 
conseil d’administration n’a pas instauré, 
comme le stipule le code, de processus 
d’évaluation annuel par les administra-
teurs non exécutifs de leur interaction 
avec le management exécutif. cette éva-
luation, effectuée sans la présence du 
ceo et des autres administrateurs exé-
cutifs, est effectuée au même rythme que 
l’évaluation du fonctionnement du conseil 
d’administration dans son ensemble (tous 
les trois ans).

réunions Du Comité 
De nomination 15

en fonction de la stabilité du conseil 
d’administration, le comité de nomination 
ne se réunit pas formellement systémati-
quement deux fois par an comme stipulé 
par le code, mais seulement une seule 
fois, sauf s’il estime que des réunions 
additionnelles s’avèrent nécessaires pour 
l’exécution de ses missions.

réunions Du Comité 
De rémunération 16

en fonction du mode de rémunération 
des administrateurs (jetons de présence) 
et du caractère stable de la structure de 
rémunération du gérant statutaire moury 
management sa (rémunération statu-
taire), le comité de rémunération ne se 
réunit pas formellement systématique-
ment deux fois par an comme stipulé 
par le code, mais seulement une seule 
fois, sauf s’il estime que des réunions 
additionnelles s’avèrent nécessaires pour 
l’exécution de ses missions.

principales caractéristiQues 
des systèmes de contrôle
interne et de gestion des risQues

l’orGanisation Du Contrôle 
interne et De la Gestion 
Des risques

compte tenu de la petite taille de la sicafi, 
du nombre très limité d’intervenants et de 
la forte implication directe et continue des 
dirigeants effectifs, l’organisation admi-
nistrative et comptable existante est peu 
complexe et les canaux de communica-
tion sont très simples et très courts. le 
conseil d’administration du gérant statu-
taire n’a donc pas jugé utile de mettre en 
place la fonction de contrôleur interne.

la gestion des risques et le respect des 
procédures sont directement effectués 
par les dirigeants effectifs, assistés de la 
direction financière du gérant statutaire.
toute décision impliquant un risque im-
portant et significatif est prise en concer-
tation avec le conseil d’administration du 
gérant statutaire.

le contrôle interne en matière d’informa-
tion financière et comptable au sein de la 
sicafi repose sur les éléments suivants :
 C  respect des règles et principes 

comptables applicables
 C  communication des informations 

financières de la sicafi
 C  reporting trimestriel et budget 

régulièrement mis à jour

informations sur les risques

tout investissement dans des valeurs 
mobilières comporte, par essence, des 
risques. l’objectif d’immo moury est de 
gérer au mieux ces risques afin de générer 
des revenus stables et récurrents. les 
principaux facteurs de risques auxquels 
immo moury est confrontée font l’objet 

14. Dérogation au principe 4.12 du Code 2009 (p.18).
15. Dérogation au point 5.3/6 de l’Annexe D du Code 2009 (p.33).
16. Dérogation au point 5.4/5 de l’Annexe E du Code 2009 (p.34).
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d’un suivi régulier tant par le management 
que par le conseil d’administration du 
gérant statutaire, qui ont déterminé des 
politiques prudentes en la matière et qui 
continuent régulièrement à les adapter 
si nécessaires. les principaux risques 
auxquels immo moury est confrontée 
sont les suivants :

risques afférents 
aux investissements
immobiliers
ces risques consistent en :
1.  le risque économique, y compris le 

risque lié à la variation de la juste valeur 
des immeubles de placement et des 
titres de sicafi (risque de chômage 
immobilier en fonction de l’offre et de 
la demande sur le marché immobilier, 
risques liés à la diversification com-
merciale, géographique et sectorielle, 
diminution du cours de bourse des 
titres d’autres sicafi en portefeuille…)

2.  le risque afférent aux revenus locatifs 
(risque de la perte de revenus locatifs 
liée au départ de locataires, risque de 
défaillance financière des locataires, 
risque lié au montant des dividendes 
octroyés par les sicafi dont immo 
moury détient des titres dans son 
portefeuille, ainsi que des moments 
auxquels ces dividendes octroyés 
seront mis en paiement).

3.  le risque de sinistre et de dégradation 
(risque de devoir supporter les 
conséquences financières liées à 
la survenance d’un sinistre majeur, 
risque de dépréciation de ses 
immeubles à la suite de l’usure 
résultant de leur utilisation par ses 
locataires…). ces risques sont 
couverts par nos assurances dont 
la valeur totale de couverture des 
immeubles est en concordance avec 
leur juste valeur.

4.  les risques liés à l’évolution de 
la réglementation en vigueur 
(réglementation en matière 

environnementale, urbanistique, 
de politique de mobilité et de 
développement durable, risque lié 
aux contraintes nouvelles en ce qui 
concerne la possibilité de louer des 
immeubles et de renouveler certains 
permis…)

au 31 mars 2013, la diversification 
commerciale de la source des “revenus 
locatifs” peut être détaillée comme suit :

DiversifiCation De la sourCe 
Des revenus loCatifs :

privé 36,3%

publiC 36,2%

moury 14,8%

titres siCafi 12,7%

—
  p

rivé

—  publiC

moury —  

titr
es siC

afi —
 

risques environnementaux
en matière D’amiante 
et De pollution Des sols
les risques environnementaux auxquels 
immo moury, en tant que propriétaire 
d’immeubles, est exposé sont principa-
lement les risques de pollution du sol, 
les risques liés à la présence éventuelle 
de matériaux contenant de l’amiante, 
les risques liés à la présence de produits 
interdits en vertu des réglementations en 
vigueur tels que des transformateurs qui 
contiendraient des pcB, des groupes de 
froid contenant des cfc, etc.

ces risques environnementaux, s’ils 
surviennent, pourraient avoir des consé-
quences financières relativement impor-
tantes pour immo moury (travaux de 
dépollution du sol, d’assainissement…).
À ce jour, immo moury n’a connaissance 
d’aucun litige, réclamation ou autre pro-
blème potentiel en matière environne-
mentale et n’a jamais été confrontée à 
des problèmes similaires par le passé.

précisons également que le risque de pol-
lution des sols et de présence d’amiante 
est atténué par les déclarations effec-
tuées et, en ce qui concerne la présence 
d’amiante, les garanties apportées par 
les sociétés apporteuses du groupe 
moury ou leurs actionnaires dans le cadre 
des opérations de scissions partielles, de 
fusion et d’acquisitions d’immeubles :

 C  en matière de pollution des sols, 
les sociétés apporteuses du 
groupe moury ou leurs actionnaires 
ont garanti à la sicafi qu’à leur 
connaissance, l’usage des terrains, 
sols, sous-sols et immeubles bâtis 
transférés à la sicafi n’a causé 
aucune pollution qui serait de nature à 
entraîner de quelconques obligations 
ou responsabilités dans le chef de la 
sicafi. 

 C  en matière d’amiante, les sociétés 
apporteuses du groupe moury ou 
leurs actionnaires se sont engagées 
à l’égard de la sicafi à prendre à 
leur charge les frais d’établissement 
d’un inventaire relatif à la présence 
d’amiante dans les immeubles si 
la sicafi ou un de ses locataires en 
faisait la demande, ainsi que les 
coûts des éventuels travaux de 
désamiantage qui seraient requis par 
la réglementation applicable.

en dépit des déclarations et garanties 
précitées, il ne peut être exclu que, dans 
l’hypothèse où les engagements des 
sociétés apporteuses du groupe moury 
ne paraîtraient pas suffisants, un recours 
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soit fait contre la sicafi qui pourrait, s’il 
se présentait, avoir des conséquences fi-
nancières importantes mais actuellement 
impossibles à déterminer pour la sicafi.

au 31 mars 2013, les seules informa-
tions dont dispose la sicafi au sujet de 
la qualité des sols consiste en différents 
courriers de la spaque qui indiquent soit 
que le terrain n’est pas repris sur la liste 
d’inventaire dressée par la spaque (ce 
qui implique qu’il n’existe aucun élément 
connu relatif à une éventuelle pollution du 
sol), soit que, s’il existe un risque faible 
de pollution, la spaque “ne dispose d’au-
cune donnée analytique permettant de 
se prononcer objectivement sur la qualité 
des sols”. 

risques liés au statut De siCafi
la société a mis en œuvre les actions 
nécessaires pour se conformer aux exi-
gences formulées dans l’arrêté royal 
du 7 décembre 2010 (dit “ l’arrêté royal 
sicafi ”).

risque CréDit
le risque crédit concerne essentiellement 
les locataires.

hormis les baux soumis à la loi sur le bail de 
résidence principale, les baux relatifs aux 
immeubles sont payés trimestriellement 
par anticipation et sont indexés.

pour atténuer le risque de défaillance 
financière de ses locataires, immo 
moury a mis en place une procédure 
stricte de suivi des paiements. le 
risque de défaillance financière ne s’est 
pas matérialisé par des pertes ou des 
charges dans les comptes de la sicafi au 
31 mars 2013.

risque De finanCement 
et De taux D’intérêt
au 31 mars 2013, le ratio d’endettement 

tel défini par l’ar du 7 décembre 2010 
s’élève à 7,3%. l’essentiel de l’endette-
ment consiste en une dette de leasing 
financier dont les termes sont fixés 
jusqu’au 23 avril 2019. a l’exception de 
cette dette de leasing, immo moury fi-
nance actuellement ses activités avec sa 
trésorerie. le risque de financement et 
de taux d’intérêt est donc extrêmement 
faible actuellement.

risque finanCier
au 31 mars 2013, le risque financier 
concerne la juste valeur des titres de 
sicafi en portefeuille qui sont cotées sur 
euronext ainsi que les obligations d’état 
qui ont été acquises au cours de l’exer-
cice 2011-2012. l’évolution de la valeur 
de marché de ces titres de sicafi en por-
tefeuille ainsi que des obligations d’état 
est disponible respectivement sur les 
sites internet officiels de ces sicafi et sur 
des sites boursiers.

risque De ChanGe
immo moury n’est pas soumis au risque 
de change.

informations relatiVes À la puBlicité des participations 
importantes et informations relatiVes À l’article 34 de l’arreté 
royal du 14 noVemBre 2007

struCture De l’aCtionnariat

la structure de l’actionnariat à la date de publication du rapport se présente comme 
suit :

Actionnaires Nombre d’actions Pourcentage

héritiers de madame Jacqueline moury 246.125 53,14%

anne-Christelle horion 30 0,01%

georges moury 1 0,00%

sari sa (contrôlée par mr moury georges) 56.865 12,28%

moury management sa (contrôlée par mr moury georges) 1.000 0,21%

moury Construct sa 17 820 0,18%

immo moury (liquidité du titre) 1.030 0,22%

public 157.283 33,96%

TOTAL 463.154 100,00%

madame anne-christelle horion et monsieur geoffroy horion sont les héritiers de 
madame Jacqueline moury, qui était actionnaire majoritaire, décédée au cours de 
l’exercice.

17.  Les actions d’Immo Moury SCA détenues par Moury Construct sont destinées à être échangées contre des coupons 22 de Moury Construct.
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comme indiqué dans les statuts, les 
463 154 actions représentant le capital de 
la s.c.a. immo moury sont toutes égales 
entre elles.

aCtions propres
pour mémoire, lors de l’assemblée 
générale extraordinaire du 30 avril 2008, 
il a été décidé d’autoriser la sa moury 
management à acheter et/ou vendre des 
titres propres de la sca immo moury.

au 31 mars 2013, le portefeuille d’actions 
propres s’élève à 1.030 actions pour un 
total de € 51 milliers. il n’y a eu aucune 
opération au cours de l’exercice clôturé au 
31 mars 2013.

informations Dans le CaDre 
De l’artiCle 34 De l’ar Du 14 
novembre 2007 relatif aux 
obliGations Des émetteurs 
D’instruments finanCiers aDmis 
à la néGoCiation sur un marChé 
réGlementé
les informations reprises ci-après 
constituent les explications sur les éléments 
susceptibles d’avoir une incidence en 
cas d’offre publique d’acquisition sur les 
actions d’immo moury sca, tels que visés 
dans l’article 34 de l’arrêté royal du 14 
novembre 2007.

le capital social s’élève à € 22 073 220,00 
et est représenté par 463 154 actions, 
entièrement souscrites et libérées, sans 
désignation de valeur nominale. il n’existe 
qu’une seule catégorie d’actions.

 C  il n’y a pas de restrictions légales ou 
statutaires quant au transfert des titres.

 C  il n’y a pas de détenteurs de titres 
disposant des droits de contrôle 
spéciaux.

 C  il n’y a pas de système d’actionnariat 
du personnel.

 C  il n’y a pas de restriction légale ou 
statutaire à l’exercice du droit de vote.

 C  À la connaissance de immo moury 
sca, il n’y a pas d’accords formels 
entre actionnaires pouvant entraîner 
des restrictions au transfert des titres 
ou à l’exercice du droit de vote.

 C  les règles applicables à la nomination 
et au remplacement des membres du 
conseil d’administration du gérant et 
à la modification des statuts de immo 
moury sca sont celles reprises dans 
la législation applicable - en particulier 
le code des sociétés et l’arrêté royal 
du 7 décembre 2010 - ainsi que dans 
les statuts de immo moury sca. ces 
statuts ne s’écartent pas des disposi-
tions légales précitées.

 C  conformément au point 2 de l’article 
8 des statuts, le gérant est autorisé, 
pour une période de 5 ans à dater du 
26 mai 2008, à augmenter en une ou 
plusieurs fois le capital à concurrence 
de maximum € 5 millions. cette 
autorisation est renouvelable et sera 
proposée lors d’une assemblée 
générale extraordinaire ultérieure 
sous condition suspensive de 
l’autorisation de la fsma. cette(ces) 
augmentation(s) de capital peu(ven) t 
être effectuée(s) par apport(s) en 
numéraire ou en nature.

 C  la sicafi peut acquérir ses propres 
actions en vertu d’une décision de 
l’assemblée générale prise en tenant 
compte des quorums de présence 
et de vote déterminés à l’article 559 
du code des sociétés, moyennant 

communication de l’opération à 
la fsma et conformément aux 
dispositions des articles 620 et 
suivants du code des sociétés. le 
30 avril 2008, l’assemblée générale 
extraordinaire a décidé d’autoriser 
le gérant de la sicafi de procéder 
pendant une période de 18 mois 
prenant cours le jour de l’assemblée, 
à l’acquisition d’un maximum de dix 
pourcent (10 %) des actions, soit 
46 315 actions de la sicafi18. cette 
autorisation est renouvelable et sera 
proposée à l’assemblée générale 
ordinaire du 3 septembre 2013 sous 
condition suspensive de l’autorisation 
de la fsma.  

 C  au 31 mars 2013, la sicafi détient 
1.030 actions propres. 

 C  il n’y a pas d’accord important 
auquel immo moury sca est partie et 
qui prennent effet, sont modifiés ou 
prennent fin en cas de changement 
de contrôle dans le cadre d’une offre 
publique d’achat.

 C  il n’y a pas d’accord entre immo 
moury sca et les membres de 
son conseil d’administration de 
son gérant ou de son personnel 
prévoyant le paiement d’indemnités 
en cas de démission ou de cessation 
d’activités à la suite d’une offre 
publique d’acquisition.

18.   Suite à une modification du Code des Sociétés, le délai légal a été porté à cinq ans et le nombre maximum d’actions propres a été porté à 20% des titres existants.
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description de la composition et 
du mode de fonctionnement du 
conseil d’administration et de 
ses comités 

Gérant statutaire

moury management sa est l’associé 
commandité et gérant statutaire unique 
d’immo moury sca.
moury management a pour objet exclusif 
la gestion de la sicafi et n’exerce aucun 
autre mandat.

le gérant a le pouvoir d’accomplir tous 
les actes nécessaires ou utiles à la 
réalisation de l’objet social de la sicafi. 
il peut conférer à tout mandataire tous 
pouvoirs spéciaux, restreints à certains 
actes ou à une série d’actes déterminés à 
l’exclusion de la gestion journalière et des 
pouvoirs qui lui sont réservés par le code 
des sociétés et la loi du 3 août 2012 ainsi 
que l’ar du 7 décembre 2010, relatif au 
sicaf immobilières. il fixe également la 
rémunération des administrateurs qui est 
imputée sur les frais de fonctionnement 
de la société de gérance. il peut les 
révoquer en tout temps.

le gérant rédige les documents 
contenant de l’information réglementée 

(rapports financiers annuels et 
semestriels, déclarations intermédiaires, 
communiqué de presse, etc..).

le gérant désigne les experts 
conformément à l’article 6 de l’ar du 7 
décembre 2010 relatif aux sicafi.

représentant permanent

conformément à la loi, immo moury sca 
a désigné un représentant permanent 
auprès de la sicafi, chargé au nom et 
pour compte de moury management 
sa de mettre en œuvre les décisions 
prises par les organes compétents 
de moury management sa, c’est-à-
dire par le conseil d’administration. le 
représentant permanent est monsieur 
georges moury, administrateur-délégué 
à la gestion journalière.
 
Conseil D’aDministration Du 
Gérant moury manaGement sa

Composition Du Conseil
D’aDministration

le conseil d’administration doit 
être composé d’au moins trois 
administrateurs indépendants. il doit 
en outre être composé d’une majorité 

d’administrateurs non exécutifs. enfin, 
la moitié du conseil d’administration doit 
être composée d’administrateurs non 
liés aux promoteurs.

la sicafi a entamé les premières 
démarches afin de répondre aux 
nouvelles exigences de l’art.518 bis 
du code des sociétés à savoir qu’au 
moins un tiers des membres du conseil 
d’administration soient de sexe différent 
de celui des autres membres et ce avant 
le 31 mars 2018. a ce jour, aucune 
candidature n’a été soumise au comité 
de nomination.

les administrateurs sont nommés 
pour six ans au plus conformément à 
l’article 12 des statuts du gérant et sont 
rééligibles. dans la pratique, les mandats 
des administrateurs n’ont jamais excédé 
4 ans. 

moury management sa, gérant 
statutaire unique d’immo moury 
sca, est représentée par son conseil 
d’administration composé comme suit 
au cours de l’exercice clôturé au 31 mars 
2013 :

Nom de l'administrateur Fonction de l’administrateur Critère d’indépendance
Période de fonction 
pendant l’exercice

Wl Consulting s.p.r.l.
représentée par mr Willy legros

administrateur non exécutif
(président du Conseil)

indépendant tout l’exercice

mr georges moury19 administrateur exécutif non indépendant tout l’exercice

mr gilles-olivier moury20 administrateur exécutif non indépendant tout l’exercice

mr William ancion administrateur non exécutif indépendant tout l’exercice

C desseille s.c.a.
représentée par mr Claude desseille

administrateur non exécutif indépendant tout l’exercice

19.  Monsieur Georges Moury est également le représentant permanent du gérant statutaire Moury Management s.a. et dirigeant effectif. Monsieur Georges Moury ne perçoit aucune 
rémunération au titre de ces fonctions. En effet, les jetons de présence sont l’unique rémunération perçue par Monsieur Georges Moury au cours de l’exercice.

20.  Monsieur Gilles-Olivier Moury est également dirigeant effectif et n’a perçu aucune rémunération au titre de cette fonction. Les jetons présence sont également l’unique rémunération 
perçue par Monsieur Gilles-Olivier Moury au cours de l’exercice.
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 C  la société Wl consulting sprl, 
représentée par m. Willy legros 
(gérant), administrateur non exécutif 
indépendant et président du conseil 
d’administration.

 C  monsieur Willy legros est docteur en 
sciences appliquées de l’université 
de liège et professeur ordinaire à la 
faculté des sciences appliquées. il 
est l’ancien recteur de l’université 
de liège.

 C  son mandat vient à échéance lors de 
l’assemblée générale ordinaire à tenir 
en 2013.

 C  monsieur georges moury, adminis-
trateur exécutif non indépendant et 
délégué à la gestion journalière de la 
sicafi. il est le re-présentant perma-
nent de moury management auprès 
de la sicafi.

 C  monsieur georges moury a été diplô-
mé en administration des affaires de 
l’université de liège en 1971.

 C  son mandat vient à échéance lors de 
l’assemblée générale ordinaire à tenir 
en 2013.

 C  monsieur gilles-olivier moury, admi-
nistrateur exécutif non indépendant 
et délégué à la gestion journalière de 
la sicafi. 

 C  monsieur gilles-olivier moury a été 
diplômé en sciences de gestion de 
l’université de liège en 1998. il a 
également participé à un 3e cycle en 
immobilier d’entreprise de l’école de 
commerce solvay et est titulaire d’un 
certificat universitaire en normes ias/
ifrs.

 C  son mandat vient à échéance lors de 
l’assemblée générale ordinaire à tenir 
en 2013.

 C  monsieur William ancion, administra-

teur non exécutif indépendant depuis 
le 31 mars 2009. monsieur ancion 
est docteur en droit de l’université de 
liège et licencié en sciences écono-
miques de l’université catholique de 
louvain. monsieur ancion est égale-
ment ancien député wallon, ancien 
ministre de la communauté française 
et de la région wallonne, et ancien 
premier échevin de la ville de liège 
en charge des finances et de l’urba-
nisme. 

 C  son mandat vient à échéance lors de 
l’assemblée générale ordinaire à tenir 
en 2013.

 C  la société c. desseille sca repré-
sentée par monsieur claude des-
seille, administrateur non exécutif 
indépendant depuis le 26 novembre 
2009. monsieur desseille est licencié 
en sciences actuarielles de l’univer-
sité libre de Bruxelles et licencié en 
sciences mathématiques de l’univer-
sité de liège. la sca c. desseille, 
dont le représentant permanent est 
monsieur desseille, est également 
administrateur et président du comi-
té d’audit et des risques du groupe 
ethias. monsieur desseille a égale-
ment été administrateur indépendant 
de la sn Brussels airlines, prési-
dent du conseil d’administration de 
Winterthur europe sa, président de 
l’union des entreprises de Bruxelles 
(Beci), et Vice président du conseil 
d’administration de unibra sa. son 
mandat vient à échéance lors de 
l’assemblée générale ordinaire à tenir 
en 2013.

le conseil d’administration du 13 juin 
2013 propose à l’assemblée générale 
du 3 septembre 2013, de renouveler les 
mandats des administrateurs, sprl Wl 
consulting représentée par monsieur 
Willy legros, georges moury, gilles-
olivier moury, Willam ancion et la sca 
c desseille représentée par monsieur 
claude desseille, pour une période de 3 

ans et ce, sous condition suspensive de 
l’ accord de la fsma.

fonCtionnement Du Conseil
D’aDministration

le conseil d’administration détermine les 
orientations et les valeurs, la stratégie et 
les politiques clés de la société. il examine 
et ap-prouve, préalablement à leur mise 
en œuvre, les opérations significatives de 
la société, et notamment ses orientations 
stratégiques, les acquisitions et cessions 
de participations financières et d’actifs 
significatives, susceptibles de modifier 
la structure de l’état de la situa-tion 
financière. il décide du niveau de risque 
que la société accepte de prendre.

le conseil d’administration vise le 
succès à long terme de la société en 
assurant le leadership entrepreneurial et 
en permettant l’évaluation et la gestion 
des risques.

le conseil d’administration se réunit 
chaque fois que l’intérêt de la société 
l’exige, notamment, au moment de 
l’établissement des comptes sociaux, tant 
annuels que semestriels, de la préparation 
des communiqués de presse ainsi qu’au 
moment des décisions stratégiques.

au cours de l’exercice social écoulé, 
le conseil d’administration de moury 
management sa s’est réuni formellement 
trois fois.

AdministrAteurs 
Présence/nombre de séAnces

Wl Consulting sprl 3/3

monsieur georges moury 3/3

monsieur gilles-olivier moury 3/3

monsieur William ancion 2/3

C desseille sCa 3/3
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moDe De prise De DéCision 
Du Conseil D’aDministration

les décisions sont toujours prises à la 
majorité des voix émises par les membres 
du conseil. en cas d’égalité de voix, celle 
du président est prépondérante.

les membres du conseil d’administra-
tion empêchés d’assister à une réunion 
peuvent se faire représenter par un autre 
membre du conseil, conformément aux 
dispositions légales et réglementaires en 
vigueur.

les lettres, télécopies ou courriers élec-
troniques donnant le mandat de vote 
sont annexés au procès verbal de la 
réunion du conseil à laquelle ils ont été 
produits.

après chaque réunion, les délibérations 
sont constatées par des procès-verbaux 
signés par le président du conseil d’admi-
nistration et par la majorité des membres 
qui ont pris part à la délibération.

les procès verbaux résument les 
discussions, précisent les décisions 
prises et indiquent, le cas échéant, les 
réserves émises par les administrateurs.

comités

le rôle des différents comités repris ci-
dessous constitués par la conseil d’ad-
ministration est purement consultatif, la 
prise de décision finale demeurant de la 
compétence du conseil d’administration.

le conseil d’administration rédige un 
règlement d’ordre intérieur pour chaque 
comité, qui en détaille le rôle, la compo-
sition et le fonctionnement.

le conseil d’administration prête une 
attention particulière à la composition 
de chacun de ces comités. il veille à 
ce que les membres de chaque comité 
disposent des connaissances et qualités 

spécifiques nécessaires pour son fonc-
tionnement optimal.

Comité De nomination

Composition

les membres du comité de nomination 
sont nommés par le conseil d’adminis-
tration et peuvent être révoqués à tout 
moment par lui.

le comité de nomination est composé 
de trois administrateurs au minimum et, 
en tout cas, du président du conseil 
d’administration. la majorité des 
membres du comité de nomination sont 
des administrateurs indépendants non 
exécutifs. les membres sont la sprl 
Wl consulting, représentée de façon 
permanente par monsieur Willy legros, 
monsieur William ancion et monsieur 
georges moury. la durée du mandat 
d’un membre du comité de nomination 
ne peut pas excéder la durée de son 
mandat d’administrateur.

fonCtionnement

les décisions sont prises à la majorité 
des voix émises par les membres du 
comité. en cas d’égalité de voix, celle du 
président est prépondérante. 

le comité de nomination s’est réuni 
formellement une fois au cours de 
l’exercice.

le comité de nomination est respon-
sable de la sélection des candidats 
administrateurs et formule des recom-
mandations au conseil d’administration 
en ce qui concerne leur nomination. il 
est également tenu d’informer le conseil 
d’administration clairement et régulière-
ment des évolutions importantes rela-
tives à l’exercice de ses propres tâches 
et responsabilités qui sont décrites de 
façon détaillée dans notre charte de cor-
porate gouvernance.

les membres du comité de nomination 
ne sont pas rémunérés pour cette 
fonction.

Comité De rémuneration

les membres du comité de rémunéra-
tion sont nommés par le conseil d’admi-
nistration et peuvent être révoqués à tout 
moment par lui.

le comité de rémunération est com-
posé de trois membres non exécutif 
du conseil d’administration, dont une 
majorité d’indépendants, qui possède 
l’expertise nécessaire en matière de poli-
tique de rémunération.

la durée du mandat d’un membre 
du comité de rémunération ne peut 
pas excéder la durée de son mandat 
d’administrateur.

sans préjudice des missions légales du 
conseil d’administration, le comité de 
rémunération est au moins chargé des 
missions suivantes :

 C  formuler des propositions au conseil 
d’administration sur la politique de 
rémunération des administrateurs, 
des autres dirigeants et des délégués 
à la gestion journalière et, s’il y a lieu, 
sur les propositions qui en découlent 
et qui doivent être soumises par le 
conseil d’administration aux action-
naires ; 

membres du comité 
Présence/nombre de séAnces

Wl Consulting sprl 1/1

C desseille sCa 1/1

monsieur William ancion 1/1
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 C  formuler des propositions au conseil 
d’administration sur la rémunération 
individuelle des administrateurs, des 
autres dirigeants et des délégués à 
la gestion journalière, y compris la 
rémunération variable et les primes 
de prestations à long terme, liées 
ou non à des actions, octroyées 
sous forme d’options sur actions ou 
autres instruments financiers, et les 
indemnités de départ, et, s’il y a lieu, 
sur les propositions qui en découlent 
et qui doivent être soumises par 
le conseil l’administration aux 
actionnaires ;

 C  préparer le rapport de rémunération 
qui est inséré par le conseil d’admi-
nistration dans la déclaration de gou-
vernance d’entreprise ; 

 C  commenter le rapport de rémuné-
ration lors de l’assemblée générale 
annuelle des actionnaires.

 C  les membres du comité de rémuné-
ration ne sont pas rémunérés pour 
cette fonction.

le comité de rémunération s’est réuni 
formellement une fois au cours de 
l’exercice.

Comité D’auDit

en fonction de la taille de la société 
(immo moury répond à la définition de 
pme de la loi du 17 décembre 2008) 
et de son mode de gestion, le conseil 

d’administration de moury management 
sa n’a pas constitué de comité d’audit 
comme le permet la réglementation 
en vigueur pour les organismes de 
placement collectif.

le conseil d’administration effectue di-
rectement le suivi du processus d’élabo-
ration de l’information financière et le suivi 
de l’efficacité des systèmes de contrôle 
interne et de gestion des risques de la 
société.

efficience du fonctionnement
du conseil d’administration 
et de ses comités

le conseil d’administration, le comité de 
nomination et le comité de rémunération 
répondent d’une évaluation périodique 
(tous les 3 ans) de leur propre efficience 
en vue d’une amélioration continue de 
l’administration de la société. la dernière 
évaluation du conseil a été réalisée en 
février 2013.

les administrateurs apportent leur 
entière collaboration au comité de 
nomination et éventuellement à d’autres 
personnes faisant partie de la société 
ou non, chargées de l’évaluation des 
administrateurs afin de permettre une 
évaluation individuelle périodique.

le président du conseil d’administration, 
et l’exercice de sa fonction au sein du 
conseil d’administration, font également 
l’objet d’une évaluation.

le conseil d’administration évalue tous 
les trois ans le fonctionnement des 
comités. pour cette évaluation, il se base 
également sur les résultats de l’évaluation 
individuelle des administrateurs.

le comité de nomination présentera, 
le cas échéant, et éventuellement en 
accord avec des experts externes, un 
rapport concernant les points forts et les 
points faibles au conseil d’administration 

et fera éventuellement une proposition 
de nomination de nouveaux admi-
nistrateurs ou de non prorogation d’un 
mandat d’administrateur.

le cas échéant, le président du conseil 
d’administration veille à ce que les 
nouveaux administrateurs reçoivent 
une formation initiale adéquate leur 
permettant de contribuer dans les 
meilleurs délais aux travaux du conseil 
d’administration.

les administrateurs mettent à jour 
leurs compétences et développent leur 
connaissance de la société en vue de 
remplir leur rôle dans le conseil d’admi-
nistration et dans les comités. les res-
sources nécessaires au développement 
et à la mise à jour de ces connaissances 
et compétences sont mises à disposition 
par la société.

s’il échet, les administrateurs ont 
accès à des conseils professionnels 
indépendants aux frais de la société 
concernant des sujets relevant de leurs 
compétences, après que le président du 
conseil d’administration ait donné son 
accord sur le budget.

autres interVenants

Commissaire

le commissaire est chargé de la certi-
fication des comptes annuels d’immo 
moury sca. il est désigné, pour une 
période renouvelable de trois ans par 
l’assemblée générale parmi les membres 
de l’institut des réviseurs d’entreprises 
et doit être agréé par la fsma. sa rému-
nération est fixée par l’assemblée géné-
rale au moment de sa désignation.

monsieur Jean-louis servais, membre 
de Bdo, dont les bureaux sont sis à 
1380 lasnes, chaussée de louvain 
428, a vu son deuxième mandat de 

membres du comité 
Présence/nombre de séAnces

Wl Consulting sprl 1/1

monsieur William ancion 1/1

C desseille sCa 1/1
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commissaire de la sicafi immo moury 
sca renouvelé pour une période de trois 
ans lors de l’assemblée générale du 25 
août 2010. ce mandat arrivera dès lors 
à échéance lors de l’assemblée générale 
ordinaire du 3 septembre 2013. 

monsieur Jean-louis servais est agréé 
par la fsma.

sa rémunération annuelle est fixée à 
€ 7.900 htVa, indexé annuellement.

lors de l’exercice clôturé au 31 mars 
2013, le commissaire n’a pas perçu 
d’autres honoraires que ses émoluments 
de commissaire.  

pour respecter les normes de l’institut 
des reviseurs d’entreprises relatives 
à l’indépendance du commissaire, le 
conseil d’administration du 13 juin 
2013 propose à l’assemblée générale 
du 3 septembre 2013, de nommer 
comme commissaire la société deloitte, 
reviseurs d’entreprises, représentée par 
rik neckebroeck, pour un mandat de 3 
ans et ce, sous condition suspensive de 
l’accord de la fsma.

expert immobilier

conformément à l’article 6 de l’arrêté 
royal du 7 décembre 2010, l’expert 
évalue à la fin de chaque exercice 
comptable l’ensemble des immeubles 
de la sicaf immobilière et de ses filiales. 
l’évaluation constitue la valeur comptable 
des immeubles reprise dans l’état de la 
situation financière. en outre, à la fin de 
chacun des trois premiers trimestres, 
l’expert actualise l’évaluation globale 
effectuée à la fin de l’année précédente, 
en fonction de l’évolution du marché et 
des caractéristiques spécifiques des 
biens concernés.

au 1er janvier 2012, la société cushman 
& Wakefield Vof, dont les bureaux sont 
établis à 1000 Bruxelles, avenue des 
arts 58 B7, représentée par mr Koen 

nevens et Jérôme lits, a été désignée 
en qualité d’expert immobilier agréé par 
la fsma pour procéder à l’évaluation 
des immeubles. 

sa rémunération a été calculée comme 
suit au cours de l’exercice clôturé le 31 
mars 2013 :

 C  € 0,35 htVa par mètre carré de la 
surface totale (hors parking) pour 
la première évaluation, à négocier 
au cas par cas suivant le type 
d’immeuble, sa situation locative, 
sa valeur, sa localisation, avec un 
minimum de € 1 500 htVa par 
immeuble. un terrain comprenant 
plusieurs immeubles sera considéré 
comme un tout. (comme pour le bien 
à la rue du moulin par exemple). 

 C  pour les réévaluations trimestrielles et 
annuelles obligatoires du patrimoine 
de la sicafi, les honoraires sont 
calculés comme suit : € 0,35 htVa 
par mètre carré de la surface totale 
(hors parking), par réévaluation, avec 
un minimum de € 200 htVa par 
réévaluation, par immeuble 

chaque immeuble à acquérir ou à céder 
par la sicaf immobilière (ou par une 
société dont elle a le contrôle) est évalué 
par l’expert avant que l’opération n’ait 
lieu. en vertu de l’ar du 7 décembre 
2010 relatif aux sicafi, l’opération doit 
être effectuée à la valeur déterminée 
par l’expert lorsque la contrepartie est 
un promoteur de la sicaf immobilière 
ou toute société avec laquelle la sicaf 
immobilière ou le promoteur sont liés ou 
ont un lien de participation, ou lorsqu’une 
des personnes susdites obtient un 
quelconque avantage à l’occasion de 
l’opération.

la rémunération totale de l’expert 
immobilier pour l’exercice clôturé au 31 
mars 2013 est de € 25 milliers tVac.

liQuidity proVider

un contrat de liquidité a été signé 
avec KBc securities afin d’améliorer la 
liquidité du titre immo moury. 

serVice financier

le service financier est assuré par le 
gérant, moury management, et est sous 
la direction de madame sonia laschet. 
immo moury sca rémunère ce service 
via la rémunération du gérant détaillée 
dans le rapport de rémunération.

rapport de rémunération

politique De rémunération

C Gérant statutaire

  le gérant a droit à une rémunération 
statutaire fixée dans le respect de 
l’article 16 de l’ar du 7 décembre 
2010 relatif aux sicafi et sera 
remboursé des frais directement liés 
à sa mission.

  la rémunération du gérant est indi-
quée dans les statuts de la sicafi et 
consiste en - une partie fixe payable 
en douze mensualités, fixée à 110.000 
eur/an indexé et - une partie variable 
égale à deux centièmes (2/100èmes) 
d’un bénéfice de référence correspon-
dant si un bénéfice a été réalisé, à cent 
nonante-huitième (100/98) du béné-
fice de l’exercice avant impôts et après 
imputation de cette rémunération de 
l’exercice comptable concerné, en 
manière telle qu’après imputation de 
la rémunération dans les charges de 
la sicafi, la partie variable de la rému-
nération afférente à l’exercice repré-
sente deux virgule zéro quatre pour 
cent (2,04 %) du montant du bénéfice 
de l’exercice avant impôts, tel qu’il est 
défini dans les comptes approuvés par 
l’assemblée générale de la sicafi.
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  la rémunération variable est due au 
31 mars de l’exercice concerné, mais 
n’est payable qu’après l’approbation 
des comptes de l’exercice par 
l’assemblée générale.

  le calcul de la rémunération du 
gérant est soumis au contrôle du 
commissaire.

C   aDministrateurs 
 Du Gérant statutaire

  DéClaration sur la politique 
De rémunération Du Ceo et 
Des DiriGeants effeCtifs Du 
Gérant statutaire moury 
manaGement s.a.

  conformément à l’ar du 7 
décembre 2010, monsieur georges 
moury, représentant permanant et 
administrateur-délégué, et monsieur 
gilles-olivier moury, administrateur-
délégué, ont été désignés comme 
dirigeants effectifs.

  la rémunération des dirigeant effectifs 
consiste uniquement en des jetons de 
présence tel que détaillé ci-dessous.

  DéClaration sur la politique 
De rémunération Des aDmi-
nistrateurs exéCutifs et non 
exéCutifs Du Gérant statu-
taire moury manaGement s.a.

  la rémunération des administrateurs 
prend en compte leur rôle en tant 
qu’administrateur, et leurs rôles 
spécifiques en qualité de président 
ou de membre d’autres comités, ainsi 
que les responsabilités en découlant 
et le temps consacré à leurs fonctions.

  les administrateurs ne reçoivent pas de 
rémunérations liées aux performances, 
telles que bonus ou formules d’intéres-
sement à long terme, ni d’avantages en 
nature ou d’avantages liés à des plans 
de pension.

  les seules rémunérations perçues 
par les administrateurs exécutifs 
et non exécutifs consistent en des 
jetons de présence :

 C  de € 750 pour les membres du 
conseil d’administration

 C  de € 1.500 pour le président du 
conseil d’administration

ces rémunérations sont inchangées par 
rapport à l’exercice précédent.

les rémunérations dues aux administra-
teurs pour l’exercice écoulé sont détail-
lées comme suit :

Nom de l'administrateur Fonction de l’administrateur Jetons de présence dûs

Wl Consulting sprl représentée 
par mr Willy legros

administrateur non exécutif
(président du Conseil)

€ 4.500

mr georges moury 21 administrateur exécutif € 2.250

mr gilles olivier moury 22 administrateur exécutif € 2.250

mr William ancion administrateur non exécutif € 1.500

C. desseille sCa. représentée 
par monsieur Claude desseille

administrateur non exécutif € 2.250

informations sur les aCtions 
et les options sur aCtions

il n’existe aucun type de paiement fondé 
sur des actions.

informations sur les inDemnités 
De Depart

il n’existe aucune disposition contrac-
tuelle relative aux indemnités de départ.

informations sur les Droits
De reCouvrement De 
la rémunération variable

il n’existe aucun droit octroyé quant 
au recouvrement de la rémunération 
variable attribuée sur base d’informations 
financières erronées.

21.  Monsieur Georges Moury est également le représentant permanent du gérant statutaire Moury Management s.a. et dirigeant effectif. 
22. Monsieur Gilles-Olivier Moury est également dirigeant effectif.
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2. commentaires sur les actiVités 
 de la sicafi immo moury sca

chiffres-clés statutaires d’immo moury sca
(en milliers d’eur) 31 mars 2013 31 mars 2012

patrimoine

Juste valeur du portefeuille immobilier 19.731 19.451

Juste valeur du portefeuille titres siCafi 3.224 3.295

total portefeuille 22.955 22.746

taux d'occupation des immeubles 23 99,0% 97,4%

ratio d’endettement 24 7,3% 7,6%

(en milliers d’eur) 31 mars 2013 31 mars 2012

état du résultat global

résultat locatif net 2.117 1.797

résultat immobilier 2.007 1.730

résultat d’exploitation des immeubles 1.499 1.326

résultat d’exploitation avant résultat sur portefeuille 1.367 1.154

variation de la juste valeur des immeubles de placement -286 140

résultat d'exploitation 1.081 1.254

résultat financier -16 -17

impôts (-) 0 7

résultat net de l’exercice 1.065 1.230

autres éléments du résultat global -127 -656

résultat global de l’exercice 938 574

Résultat net de l’exercice, hors variation de la juste valeur du portefeuille immobilier 1.351 1.090

(en milliers d’eur) 31 mars 2013 31 mars 2012

état de la situation finanCière

total des actifs non courants 22.978 22.773

total des actifs courants 1.795 2.506

total des actifs 24.773 25.280

total des capitaux propres 22.947 23.343

total des passifs non courants 793 893

total des passifs courants 1.032 1.044

total du passif 24.773 25.280

23.  Le taux d’occupation des immeubles est calculé comme le ratio entre les loyers effectivement perçus pour les surfaces louées au cours de l’exercice et (i) le total des loyers effectivement 
perçus pour les surfaces louées au cours de l’exercice plus (ii) le total des loyers de marché pour les biens inoccupés au cours de l’exercice.

24.  Calculé comme le ratio entre l’endettement défini par l’article 27 de l’AR du 7 décembre 2010 relatif à la comptabilité, aux comptes annuels et comptes consolidés des sicaf immobilières 
(€ 1 814 milliers) et le total du passif (€ 24 773 milliers).
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commentaires sur les actiVités de la sicafi immo moury

25. La juste valeur du portefeuille d’immeubles de placement est obtenue sur base du rapport d’évaluation préparé par le cabinet Cushman & Wakefield.

au 31 mars 2013, le portefeuille global 
de la sicafi immo moury sca s’élève 
à € 22 955 milliers. la juste valeur du 
portefeuille en immeubles de placement25 
s’élève à € 19 731 milliers et la juste 
valeur des titres de sicafi en portefeuille 
s’élève, selon les cours de bourse au 31 
mars 2013, à € 3 224 milliers.

au cours de l’exercice, la sicafi a vu son 
patrimoine s’agrandir suite à l’acquisition 
d’un terrain de 11 300 m2 en région 
liégeoise.

le taux d’occupation des immeubles 
reste élevé (99,0%) et le ratio d’endette-
ment reste à un niveau faible de 7,3%.

au 31 mars 2013, les vides locatifs 
consistent en sept appartements qui 
représentent une valeur locative annuelle 
de € 49 milliers.

il s’agit, ici, de la diversification sectorielle 
du portefeuille total de la sicafi ( soit 
immeubles de placement et titres 
sicafi). ce qui n’est pas le cas du point 
4 des états financiers qui présente un 

pourcentage par secteur sur base de la 
juste valeur des immeubles de placement 
uniquement. les titres sicafi étant repris 
sur une ligne séparée “actifs financiers 
non courants”.

la diVersification sectorielle du portefeuille se Ventile comme suit au 31 mars 2013 : 

sur base De la juste valeur Du portefeuille

sur base Des revenus loCatifs perçus

bureaux 38,5%

halls inDustriels 13,9%

CommerCes 18,1%

résiDentiels 15,5%

titres siCafi 14,0%

Cofinimmo 64,0%

befimmo 36,0%

bureaux  —  

halls 
inDustriels  —  

CommerCes  —  —  résiDentiels

befimmo  —  

    Cofinimmo    

—

bureaux 42,1%

halls inDustriels 23,9%

CommerCes 11,5%

résiDentiels 9,8%

titres siCafi 12,7%

Cofinimmo 63,6%

befimmo 36,4%

befimmo  —  

  Cofinimmo  

—

—

bureaux  —

halls 
inDustriels  —    —  CommerCes

résiDentiels

patrimoine



immomoury rapport annuel 2013

20

la diVersification commerciale du portefeuille se Ventile comme suit au 31 mars 2013 : 

sur base De la juste valeur Du portefeuille (hors titre siCafi)

la diVersification géographiQue du portefeuille (hors titres sicafi) se Ventile comme suit au 31 mars 2013 :

sur base De la juste valeur Du portefeuille 

sur base Des revenus loCatifs perçus

lièGe 85,3%

hainaut 13,7%

bruxelles 1,0%

privé 75,0%

publiC 25,0%

—  bruxelles

—  privé

—  hainaut

lièGe 91,9%

hainaut 6,8%

bruxelles 1,3%

—  bruxelles

—  hainaut

lièGe  —  

lièGe  —  

publiC  —  

sur base Des revenus loCatifs perçus

privé 36,3%

publiC 36,2%

moury 14,8%

titres siCafi 12,7%

—  privé

—  publiC

moury  —  

titres siCafi  —  
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etat du résultat gloBal 
et situation patrimoniale

au 31 mars 2013, les loyers perçus 
s’élèvent à € 1 863 milliers (contre 
€ 1 614 milliers lors de l’exercice clôturé 
au 31 mars 2012). cette augmentation 
de revenus est due à la fusion et aux 
acquisitions du 30 mars 2012 26.

les dividendes des titres de sicafi en 
portefeuille qui ont été perçus au cours 
de l’exercice s’élèvent à € 270 milliers 27 
(contre € 206 milliers lors de l’exercice 
clôturé le 31 mars 2012).

la juste valeur du portefeuille des 
immeubles de placement enregistre 
une baisse de € 286 milliers par rapport 
à l’évaluation au 31 mars 2012. cette 
baisse résulte essentiellement de (i) 
l’arrivée à l’échéance de baux pour trois 
immeubles de placement (mais dont 
deux sont déjà reloués). cette baisse 
est contre balancée par la hausse de 
la juste valeur de plusieurs immeubles 
en fonction de la signature (et/ou 
renouvellement) des plusieurs baux.

les frais techniques s’élèvent à € 223 
milliers au 31 mars 2013 (contre 
€ 192 milliers au 31 mars 2012) en 
fonction des travaux de remise en état 
effectués au cours de l’exercice. les 
rénovations consistent à la remise en 
état complète du hall en sous-sol du gay 
Village et divers travaux de réparations 
et/ rafraichissement de plusieurs 
appartements dans plusieurs immeubles.

les frais généraux de la société s’élèvent 
à € 131 milliers au 31 mars 2013 
contre € 172 milliers lors de l’exercice 
précédent. cette diminution s’explique 
essentiellement par une augmentation 
“exceptionnelles” des frais divers lors 
de l’exercice précédent (honoraires 
notaire, avocat, commissaire, experts 
indépendants, frais de publication…) 
liés à la fusion avec la scrl l’ecureuil 
et liés à la tenue d’assemblées générales 
extraordinaires, notamment dans le cadre 
de la modification des statuts découlant 
de l’entrée en vigueur de l’ar sicafi.

les revenus financiers sont composés 
d’intérêts sur les placements de trésorerie 
et les valeurs disponibles ainsi que des 
intérêts courus sur les obligations d’état 
belge détenues en portefeuille titres. les 
charges financières sont composées 
de commissions financières, frais de 
banque,… le résultat financier s’établit 
à € -16 milliers au 31 mars 2013 (contre 
€ -17 milliers au 31 mars 2012). 

en fonction de ce qui précède, la sicafi 
immo moury sca réalise un résultat net 
de € 1 065 milliers au 31 mars 2013 
(contre € 1 230 milliers au 31 mars 2012).
les autres éléments du résultat global 
(€ - 127 milliers) au 31 mars 2013 
proviennent d’une part de l’impact 
sur la juste valeur des frais et droits de 
mutation estimés intervenant lors de 
l’aliénation hypothétique des immeubles 

de placement acquis au cours de 
l’exercice (à hauteur de € 56 milliers) et, 
d’autre part, de la variation négative de 
la juste valeur des titres d’autres sicafi au 
cours de la période (à hauteur de € 71 
milliers).

le gérant statutaire propose de verser 
un dividende € 2,3000 brut par action 
(1,7250 euros net), ce qui correspond 
à un rendement dividendaire brut de 
3,89% sur base du cours de bourse 
moyen de l’action immo moury au cours 
de l’exercice de € 59,05. le payout 
s’établit en outre à 99,8% du résultat net.

26. Pour de plus amples informations, voyez le point 3 “Evénements significatifs de l’exercice” en page 22 de notre rapport annuel 2012.
27. € 172 milliers concernent Cofinimmo SA et € 98 milliers concernent Befimmo SA.
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3. éVénements significatifs de l’exercice

derogations - 
ensemBle immoBilier “taxipost”

pour rappel, une dérogation à la limite 
de 20 % de risque sur un seul ensemble 
immobilier prévue par l’article 39, §1er 
de l’ar du 7 décembre 2010 a été 
accordée par la fsma le 29 avril 2008 
en application de l’ancien article 43, 
§3, 3ème tiret de l’ar du 10 avril 1995. 
cette dérogation concernait le risque 
sur l’ensemble immobilier “taxipost” et le 
dépassement de la limite de 20 % a été 
résorbé lors de l’exercice clôturé au 31 
mars 2009.

suite au départ d’un locataire en février 
2010 et en fonction de la diminution 
du paiement des dividendes des titres 
des autres sicafi, les revenus locatifs 
de l’ensemble immobilier “taxipost” ont 
cependant à nouveau dépassé, au 31 
mars 2010, la limite de 20 % visée à 
l’article 39 §1er de l’ar du 7 décembre 
2010. les revenus locatifs de l’ensemble 
immobilier “taxipost” représentaient 
21,6 % des revenus locatifs de la sicafi 
au cours de la période clôturée au 31 
mars 2012. 

depuis le 1er avril 2012, suite à la 
fusion avec les scrl l’ecureuil et aux 
acquisitions du 30 mars 2012, la limite 
de 20 % de risque sur un seul ensemble 
immobilier prévue par l’article 39, §1er de 
l’ar du 7 décembre 2010 est respectée.

acQuisition d’un terrain  

en date du 18 décembre 2012, la sicafi 
immo moury a acquis à concurrence 
de 99% un terrain d’une surface de 
11.300 m2 à ans. le prix d’acquisition, 
égale à la valeur de l’expert, hors frais 

s’élève à € 446 milliers sa juste valeur 
au 31 mars 2013 s’élève à € 450 milliers, 
soit 40€/m2.

acQuisition d’un ensemBle 
de six places de parKing 

en date du 21 février 2013, la sicafi a signé 
un compromis de vente pour l’acquisition 
de six emplacements de parking semi-
couverts situés rue forgeur à liège au 
prix de € 120.000. le prix d’acquisition, 
supérieure à la valeur d’expertise au 31 
mars 2013 de 60 milliers d’euros, se 
justifie par la présence d’un immeuble de 
la sicafi dans cette rue et une demande 
en augmentation de place de parking 
dans le centre ville de liège.

renouVellement de Baux

 C  concernant l’immeuble de la rue du 
pot d’or à liège :

  le 30 juillet 2012, un premier renou-
vellement de bail commercial avec 
l’enseigne petit Bateau a été signé 
pour une nouvelle période de 9 ans à 
partir du 15 août 2013. 

  le 10 octobre 2012, un premier 
renouvellement de bail commercial 
avec l’enseigne Zaff optical a été si-
gné pour nouvelle période de 9 ans à 
partir du 1er février 2013. 

 C  concernant les immeubles de la rue 
du gay Village à liège :

  le 11 septembre 2012, un troisième 
renouvellement de bail (rez commer-
cial et hall semi industriel) avec l’en-

seigne splin s.a. a été signé pour 
une nouvelle période de 9 ans à partir 
du 1er janvier 2014.

  le 31 janvier 2013, un bail commercial 
a été signé avec la sa paintball event 
sprl pour le hall situé rue du gay 
village à 4000 liège et ce, à partir du 
1er mars 2013.

 C  le 28 août 2012, un bail de neuf ans 
ferme a été signé avec la société 
g-tec concernant le hall situé à 
milmort qui est actuellement loué à la 
poste. le bail prendra effet au 1er mai 
2013 soit à la date de fin de bail de 
la poste.
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5. circonstances susceptiBles 
 d’aVoir une influence notaBle 
 sur le déVeloppement de la société

6. actiVité en matiere de recherche 
 et déVeloppement

7. indication reltiVe À l’existence 
 de succursales

4. préVention des conflits d’intérêts

aucune opération ou décision visée par 
les articles  523 et 524 du code des 
sociétés et par l’article  18 de l’ar du 7  

décembre 2010 n’a eu lieu au cours de 
l’exercice clôturé au 31 mars 2013.

sans objet.

sans objet.

immo moury sca ne détient pas de succursale.
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8. proposition d’affectation du résultat

le conseil d’administration du gérant 
statutaire de la sicafi immo moury sca 
proposera à l’assemblée générale 
d’approuver les comptes annuels au 31 
mars 2013, d’affecter le résultat tel que 

présenté dans le tableau ci-dessous et 
de distribuer un dividende de € 2,3000 
brut, soit € 1,7250 net par action, soit 
un pay out ratio de 99,8% par rapport au 
résultat net de l’exercice. 

la proposition d’affectation des résultats 
établie selon l’ar du 7 décembre 2010 
est la suivante :

le dividende net par action de € 1,7250 
sera payable à partir du 31 octobre  2013 
aux guichets de la Banque degroof, sous 
réserve de la décision de l’assemblée 
générale ordinaire du 3 septembre 2013.

les actionnaires pouvant prétendre à 
une exonération du précompte mobilier 
bénéficieront du dividende brut de 
€ 2,3000  par action. 

précompte moBilier

le taux du précompte mobilier applicable 
aux dividendes attribués à partir du 1er 
janvier 2013 s’élève à 25%.

À partir du 7 janvier 2013, aucun 
précompte n’est retenu pour les 
investisseurs non-résidents en Belgique 
ayant une activité non lucrative et dont 

l’objet social consiste uniquement en la 
gestion et le placement de fonds récoltés 
dans le but de servir des retraites légales 
ou complémentaires.

(en milliers d’eur) 31 mars 2013 31 mars 2012

A. Résultat net 1 065 1 230

B. Transfert aux/des réserves (-/+) 1 595 1 141

  1. transfert à/de la réserve du solde (positif ou négatif) des variations de juste valeur des biens immobiliers (-/+) 558 272

  - exercice comptable 286 -140

  - exercices antérieurs 272 692

  - réalisation de biens immobiliers 0 -280

    2. transfert à/de la réserve des frais et droits de mutation estimés intervenant lors de l'aliénation hypothétique 
        des immeubles de placement (-/+)

0 0

10. transfert aux/des autres réserves (-/+) 0 0

11. transfert au/du résultat reporté des exercices antérieurs (-/+) 1 037 869

C. Rémunération du capital prévue à l'article 27, § 1er, al. 1er 972 444

D. Rémunération du capital - autre que C 91 891
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8. proposition d’affectation du résultat 9.  schéma du calcul Visé À l’art. 27§1er 
 de l’ar du 7 décemBre 2010 

résultat corrigé (a) 31 03 2013

résultat net 1.065 

+ amortissements 5 

+ réductions de valeur 0 

- reprises de réductions de valeur -4 

- reprises de loyers cédés et escomptés 0 

+/- autres éléments non monétaires -14 

+/- résultat sur vente de biens immobiliers 0 

+/- variations de la juste valeur des biens immobiliers 286 

 = résultat corrigé (a) 1.337 

plus-values nettes sur réalisation de biens immobiliers non exonérées de l’obligation de distribution (b)

+/- plus-values et moins-values réalisées sur biens immobiliers durant l’exercice 0

-  plus-values réalisées sur biens immobiliers durant l’exercice, exonérées de l’obligation de distribution sous réserve 
de leur réinvestissement dans un délai de 4 ans

0

+  plus-values réalisées sur biens immobiliers antérieurement, exonérées de l’obligation de distribution et n’ayant pas 
été réinvesties dans un délai de 4 ans

0

= plus-values nettes sur réalisation de biens immobiliers non exonérées de l’obligation de distribution (b) 0 

(i) - 80 % du montant déterminé conformément au schéma figurant au chapitre 3 de l’annexe au présent arrêté; 
= (a) + (b)

1.337 

 (I) 80% du résultat corrigé = 1.070 

(II) - la diminution nette, au cours de l’exercice, de l’endettement de la société, tel que visé à l’article 27 31 03 2013 31 03 2012

passif 1.826 1.937 

 - i. passifs non courants - a provisions 0 0 

 - i. passifs non courants - C. autres passifs financiers non courants - instruments de couverture 0 0 

 - i. passifs non courants - f. passifs d’impôts différés 0 0 

 - ii. passifs courants - a. provisions 0 0 

 - ii. passifs courants - C. autres passifs financiers courants - instruments de couverture 0 0 

 - ii. passifs courants - f. Comptes de régularisation -12 -26 

(II) Endettement net 1.814 1.911 

( II ) Diminution nette de l’endettement = -98 

La différence positive entre les montants (I) - (II) 972 
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10. schéma du calcul Visé a l’art. 27§1er 
 alinéa 6 de l’ar du 7 décemBre 2010 
 et art. 617 du code des sociétés
(en milliers d’eur) 31 mars 2013 31 mars 2012

actif net 22.947 23.343

distribution de dividendes 29 1.063 1.334

Actif net après distribution 21.884 22.009

Capital libéré ou, s’il est supérieur, capital appelé (+) 22.073 22.073

primes d’émission indisponibles en vertu des statuts (+) 0 0

réserve du solde  positif des variations de la juste valeur des immeubles de placement (+) 0 0

réserve des frais et droits de mutation estimés intervenant lors de l’aliénation hypothétique des immeubles de placement (-) -562 -506

réserve du solde des variations de juste valeur des actifs financiers disponibles à la vente (+/-) -338 -266

réserve légale (+) 0 0

Fonds propres non distribuables (art.617 code des sociétés) 21.174 21.301

Marge de distribution 710 708

29. Sous réserve de l’approbation par l’Assemblée générale du 3 septembre 2013, soit un payout ratio de 99,8% par rapport au résultat net de l’exercice.

11. éVènements postérieurs À la clôture

12. perspectiVes

le conseil n’a pas eu connaissance à ce 
jour d’événements qui seraient survenus 

après le 31 mars 2013 et qui pourraient 
avoir une incidence significative sur la 

situation financière arrêtée au 31 mars 
2013.

a court terme, la sicafi a pour objectif de 
rénover les immeubles de placement ac-
tuellement inoccupés de sorte à trouver 
rapidement des preneurs. des travaux 
de rénovation de ces biens ont déjà été 
entrepris ou sont en cours.

immo moury entend mettre en œuvre une 
stratégie de croissance prudente qu’elle 
souhaite traduire par plusieurs investisse-
ments et a pour objectif d’atteindre une 
taille critique suffisante pour améliorer la 
liquidité de ses actions ainsi que de diversi-
fier davantage son portefeuille.

le portefeuille immobilier se compose 
actuellement d’immeubles de placement 
situés en Belgique, principalement en ré-
gion Wallonne et plus particulièrement à 

liège. afin d’assurer une diversification du 
portefeuille, immo moury envisage l’acqui-
sition de commerces, bureaux et bâtiments 
semi-industriels sur l’ensemble du territoire 
belge. en fonction des opportunités, immo 
moury envisage également à titre acces-
soire des investissements complémen-
taires dans des immeubles de logistique 
ou dans le secteur résidentiel. l’exercice 
clôturé au 31 mars 2013 a été marqué par 
l’acquisition d’un terrain à ans pour une 
valeur de € 446 milliers.  d’autres dossiers  
d’investissements devraient se concrétiser 
au cours de l’exercice 2013-2014.

la sicafi dispose toujours de liquidités 
confortables ainsi que d’une capacité 
d’endettement très importante. elle n’a 
cependant pas encore pu réaliser son 

plan d’investissements en fonction des 
caractéristiques des immeubles de pla-
cements dont elle a eu l’opportunité 
d’étudier l’acquisition.

comme certains dossiers d’investisse-
ment à l’étude actuellement concernent 
la construction, la rénovation ou l’exten-
sion de bâtiments, les administrateurs 
exécutifs pourraient se trouver en situa-
tion de conflits d’intérêts si la sicafi choi-
sissait, à titre d’entrepreneur général, 
une société du groupe moury construct. 
par conséquent, le conseil d’administra-
tion élabore actuellement une procédure 
à appliquer dans ces situations. cette 
procédure sera soumise à la fsma pour 
approbation et sera ensuite insérée dans 
la chartre de gouvernance de la société.


